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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 5.885 du 5 octobre 1976 
admettant un fonctionnaire à faire valoir ses droits 
à la retraite. 

RAINIER III 
PAR LA GRACB DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 526, du 23 décembre 1950, sur les 
pensions de retraite des fonctionnaires, modifiée par 
la loi n° 896, du 15 décembre 1970; 

Vu Notre ordonnance n° 421, du 28 juin 1951, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre municipal; 

Vu Notre ordonnance n° 280, du 12 avril 1962, 
portant nomination du chef de bureau municipal 
d'hygiène; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 15 septembre 1976, qui Nous a été commu 
niquée par Notre ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Fernand PAssmoN, Chef du bureau municipal 
d'hygiéne, ayant atteint la limite d'âge, est admis 
à faire valoir ses droits à la retraite, à compter du 
18 août 1976. 

Notre secrétaire d'État, Nôtre directeur des services 
judiciaires et Notre ministre d'État sont chargés,  

chacun en ce qui le concerne,'de la promulgation et de 
l'exécntion de la présente ordohnanCe. 

Donné en Notre Palais à'Monaco; le cinq octôbre 
Mil neuf cent Soixante,seize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

Pi BLANCIIY. 

Ordonnance Souveraine n° 5.886 du 5 octobre 1976 
admettant une fonctionnaire à faire valoir ses droits 
à la retraite. 

RAINIER III 
PAR LA ORALE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 526, du 23 décembre 1950, sur les 
pensions de retraite des fonctionnaires; 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Not:.‘e ordonnance n° 4.861, du 2 février 1972, 
portant nomination d'une secrétaire de chancellerie 
à la Légation de Monaco en France; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 21 avril 1976, qui Nous a été commu-
niquée par Notre ministre d'État; 

Ayons Ordonné et Ordonnons 

M"° Josette NOTARI, secrétaire de chancellerie à 
Notre Légation de Monaco en France, ayant atteint 
la< limite 'd'âge, est admise à faire valoir ses droits 
à la retraite, à compter du 9 juillet 1976. 

Notre secrétaire d'État, Notre directeur des 
services judiciaires et Notre ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monato, le, cinq octobre 
mil neuf cent soixante-seize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 
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Ordonnance Souveraine n° 5.887 du 5 octobre' 1976 
acceptant la démission d'un fonctionnaire. 

RAINIER HI 
PAR LA GRAOB DB Dieu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1915, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre ordonnance n° 4.852;  du 11 janvier 
1972, portant nomination d'un attaché au service 
de la circula.tion; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement: 
en date du 15 septembre 1976, qui Nous a été commu- 
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

La démission présentée par M. Gilbert SBARRATO, 
attaché au Service de la circulation, est acceptée. 

Cette démission prend effet à compter du 2 juillet 
1976. 

Notre secrétaire d'État, Notre directeur des 
services judiciaires et Notre ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la' pronnil-
gation et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq octobre 
mil neuf cent soixante-seize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 5.888 du 12 octobre 1976 
modifiant l'ordonnance souveraine n° 1.812 du 
30 mai 1958 portant application de h loi n° 644 du 
17 janvier 1958 sur la retraite des travailleurs 
indépendants. 

RAINIERVTI 
PAR LA GRACII DÉ DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 455, du 27 juin 1947, sur la retraite 
des salariés, modifiée et complétée par les lois n° 481, 
du 17 juillet 1948, n° 568, du 4 juillet 1952, n° 620, 
du 26 juillet 1956, par les ordonnances-lois n° 651, 
du 16 février 1959, n° 682, du 15 février 1960 et par 
les lois n° 720, du 27 décembre 1961, n° 737, du 16 mars 
1963, n° 786, du 15 juillet 1965, n° 960, du 24 juillet 
1974 et n° 981, du 26 niai 1976; 

Vu la lbi n° 644, du 17 janvier 1958, sur la retraite 
des travailleurs indépendants, modifiée par les lois 
n° 714, du 18 décembre 1961, n° 738, du 16 mars 1963 
et n° 985, du 2 juillet 1976; 

Vu ,Notre ordonnance n° 1.812, du,30 mai 1958, 
portant application, de la loi n° 644, du 17 jatiVier 
1958, susvisée, modifiée par Nos ordonnandes n° 1.818, 
du 16 juin 1958 et n° 3.803, du 7 juin 1967; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 29 septenibre 1976, qui Nous a été com-
muniquée par Notre ministre d'Etat; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

L'article 6 de Notre ordonnance .n° 1.812, du 
30 mai 1958, susvisée, est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Article 6 : Il est établi, dans les limites de l'ar-
« ticle 10 de la loi n° 644, du 17 janvier 1958, quatre 
« classes de cotisations. » 

« Ces classes correspondent à des nombres de 
« points-retraite s'échelonnant uniformément de 1 
«à 4.» 

« Le montant de la cotisation de chaque classe 
« varie en fonction du salaire de base ». 

Notre secrétaire d'État, Notre directeur des 
services judiciaires et Notre ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promut-
gation et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze octo 
bre mil neuf cent soixante-Seize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre PléttipOtentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHI'. 

Ordonnance Souveraine n° 5,889 du 12 octobre 1976 
fixant la composition de la Commission adminis-
trative contentieuse de la Caisse autonome de 
retraite des travailleurs indépendants. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 644, du 17 janvier 1958, sur la retraite 
des travailleurs indépendants

' 
 modifiée par les Lois 

n° 714, du 18 décembre 1961, n° 738, du 16 mars 
1163 et n° 985, du 2 juillet 1916; 

Vu Notre ordonnanee n° 1,812, du 30 'niai 1956, 
portant application de la loi n° 644, du 17 janvier 1958, 
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susvisée, modifiée par Nôs ordonnances n°  L818, 
du 16 juin 1958, n°3.803, du 7 juin 1967 et n°  5.888, 
du 12 octobre 1976; 

Vu la délibération du Conseil' de gouvernement 
en date du 29 septembre 1976, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLI3 PRelltk. 
La Commission administrative contentieuse de la 

Caisse autonome de retraite des travaillenrs indépen-
dants, prévue par l'article 27 de la loi n°  644, du 
17 janvier 1958, susvisée, comprend 

— un magistrat désigné par le directeur des 
Services judiciaires, président, 

— deux fonctionnaires représentant respective-
ment le département des finarces et de l'éco-
nomie et le département des travaux publics 
et des affaires sociales, 
deux travailleurs indépendants, 
qualité de Membres titulaires; 
un magistrat désigné par le directeur des 
Services judiciaires; 
deux fonctionnaires représentant respective-
ment le département des finances et de l'éco-
nomie et le département des travaux publics 
et des affaires sociales, 

— deux travailleurs indépendants, 
en qualité de membres suppléants, chargés de  

remplacer les titulaires en cas d'empêchement. 

ART, 2. 
Les représentants des travailleurs indépendants 

sont désignés sur la proposition des groupements qui 
assurent légalement la défense de leurs intérêts; à 
défaut de proposition, ils seront choisis par le Ministre 
d'État. 

ART. 3. 
Les membres de cette Commission sont nommés 

par arrêté ministériel. 
ART. 4. 

Notre secrétaire d'État, Notre directeur des 
Services judiciaires et Notre ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notré Palais à Monaco, le douze octo- 
bre mil neuf cent soixante-seize. 

RAINIER.. 
P. BLANcity. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. BLANCIIY. 

Ordonnance Souveraine n°  5.890 du 12 octobre 1976 
portant ouverture de crédit. 

RAINIER HI 
PAR LA ORAGE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN -DE MONACO 

Vu la constitution du 17 décembre 1962; 
Vu la loi n°  841, du let  mars 1968, relative aux 

lois de budget; 
Vu la loi n°  979, du 19 décembre 1975, portant 

fixation du budget de l'exercice 1976; 
Considérant que le service des travaux publics 

ne dispose pas de crédits suffisants pour procéder au 
règlement des travaux concernant le service de géria-
trie de la Résidence du Cap Fleuri et que ces travaux 
présentent un caractère d'urgence et de nécessité 
impérieuse justifiant une ouverture de crédit; 

Considérant que cette ouverture de crédit n'affecte 
pas l'équilibre financier prévu par la loi n°  979, du 
19 décembre 1975, susvisée; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 4 août 1976, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREME3R. 

I1 est opéré au titre de l'exercice budgétaire 1976 
une ouverture de crédit de 400.000 F. apPlicable aux 
travaux d'équipement - chapitre 5 - équipement 
sanitaire et social - article 705.984 « Centre Hospita-
lier Princesse Grace- Aménagement de l'ancien 
bâtiment » (Cap Fleuri), 

ART. 2. 
Cette ouverture de crédit sera soumise au vote 

du Conseil National dang le cadre de la plus prochaine 
Loi de budget rectificatif. 

ART. 3. 
Notre secrétaire d'État, Notre directeur des ser-

vices judiciaires et Notre ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze octo-
bre mil neuf cent soixante-seize. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. 13LANcire. 

en 
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Ordonnance Souveraine n° 5.891 du 12 octobre 1976 
portant ouverture de crédit. 

RAINIER III 
PAR LA ORALE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu la loi n° 841, du 1" mars 1968, relative aux lois 

de budget; 
Vu la loi n° 979, du 19 décembre 1975, portant 

fixation du budget de l'exercice 1976; 
Considérant que le Service des Travaux Publics 

ne dispose pas de crédits suffisants pour procéder à la 
poursuite des travaux concernant le rechargement 
des talus des musoirs des jetées du port et que ces 
travaux présentent un caractère d'urgence et de 
nécessité impérieuse justifiant une ouverture de crédit; 

Considérant que cette ouverture de crédit n'affecte 
pas l'équilibre financier prévu par la loi n° 979, du 
19 décembre 1975, susvisée; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 6 août 1976,. 	qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Il est opéré au titre de l'exercice budgétaire 1976, 
une ouverture de crédit de 1.000.000 F. applicable 
aux Travaux d'Équipement - Chapitre 3 - Equipe-
ment portuaire - article 703.940 « Amélioration des 
ouvrages maritimes et portuaires ». 

ART. 2. 
Cette ouverture de crédit sera soumise au vote 

du Conseil National dans le cadre de la plus prochaine 
loi de budget rectificatif. 

ART. 3. 

Notre secrétaire d'État, Notre directeur des 
services judiciaires et Notre ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente OrdonnanCe. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze octo-
bre mil neuf cent soixante-seize. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANCHI, 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 76-432 du 8 octobre 1976 relatif 
aux prix de vente au détail des sucres de consom-
mation de bouche. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n6 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l 'OrdOnnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi no 301 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi rio 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or« 

donnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 

Arrétons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les prit limites de vente au détail des sucre de consomma-

tion de bouche, taxe à la valeur ajoutée comprise, sont fixés 
par application aux prix nets d'achat rendu magasin, hors taxe 
à la valeur ajoutée, du coefficient 1,15. 

Cette disposition ne s'applique pas aux sucres spéciaux. 

ART. 2. 
Cessent d'être applicables les dispositions de l'arrêté minis-

tériel n° 72-193 du 28 juillet 1972 susvisé. 

ART. 3. 
Le présent arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage, 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du prisent Arrêté. 

Pait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit octobre 
mil neutcent soixante-seize. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEux. 

Arrêté affiché au Ministère d 'État, le huit octobre 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-433 dix 8 octobre 1976 rebat' 
aux prix de vente au détail des aufs en coquille. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant l'Or-

donnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mal 1944 modifiant l'Or-

donnance-loi no 301 du 10 janvier 15'41; 

Vu l'Arrêté Ministériel no 72-193 du 28 juillet 1972, relatif 
aux prix limites de vente au détail des sucres de consommation, 

Vu l'avis du Comité des prix; 
Considérant que les dispositions à prendre doivent néces-

sairement sortir leur plein effet avant mime leur publication 
au « Journal de Monaco », que .dès lors elles présentent le 
caractère d'urgence visé au 2° alinéa de l'article 2 de la Loi 
no 884 du 29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 6 octobre 1976; 



856 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Vendredi 15 Octobre 1976 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 71-293 du 8 novembre 1971 
fixant la marge de détail pour la vente des œufs en coquille; 

Vu l'avis du Comité de Prix; 
Considérant que les dispositions à prendre doivent néces-

sairement sortir leur plein effet avant .même leur publication 
au « Journal de Monaco », que dès lors elles présentent le 
caractère d'urgence visé au 2° alinéa de l'article 2 de la Loi 
n° 884 du 29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 6 octobre 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les prix limite de vente deS ceufs en coquille au détail, 
toutes taxes conapriSes, sont fixés par application aux prix. nets 
d'achat du détaillant hors taxe sur la valeur ajoutée du coefficient 
multiplicateur 1,31. 

Toutefois, la marge en valeur absolue du détaillant est 
plafonnée à F. 0,10 par oeuf, T.V.A. non comprise. 

ART. 2. 
Cessent d'être applicables les diSpositions de l'arrêté minis-

tériel n° 71-293 du 8 novembre 1961 susvisé. 

ART. 3, 
Le présent arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage. 

ART.. 4. 
M. le ConSeiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit octobre 
mil neuf cent soixante-seize. 

Le fribilstre d'État 
A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 8 octobre 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-434 du 8 octobre 1976 relatif 
aux prix à la distribution de certains légumes frais. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant 

I 'Ordonnance-Loi nô 301 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel Tio 74-154 du 12 avril 1974, relatif 

aux prix à la distribution dei fruits et légumes; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les dispositions à prendre doivent néces-

sairement sortir leur plein effet avant même leur publication 
au « Journal de Monaco », que dès lors elles présentent le 
caractère d'urgence visé au 20 alinéa de l'article 2 de la loi 
n° 884 du 29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 octobre 1976; 

Anttous : 
ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'article 2 de 1 'Arrêté Ministériel no 74-154 
du 12 avril 1974 susvisé sont suspendues pont ce qui concerne  

les légumes ci-après dont les marge limites de vente, au détail, 
T.V.A. comprise, quelle qu'en soit la catégorie, l'origine ou 
la provenance sont fixées au kilograname à 

— F. 0,50 pour les carottes; 
— F. 0,80 pour les poireaux; 
-- F. 1,30 pour les choux-fleurs; 
— F. 1,50 pour les artichauts, les salades et lestomates;'  
— F. 2,00 pour les endives. 

ART. 2.  
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable aux tirs dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement périr ,  les Finances et 

l'Économie est chargé de l'ekécution du présent ArÉêté. 

Fait à Monaco, en l'hôtel du Gouvernernent, le finit eetobre 
mil neuf cent soixante-seize, 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT./viugvic. 

Arrêté affiché au 'Ministère d'État, le 8 octobre 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-435 du 8 octobre 1976 relatif 
aux prix à la distribution des pommes de terre de 
conservation. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi ne 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10.jauvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel ne 76-293 du 30 juillet 1976 relatif 

aux prix de vente des pormnes de terre de conservation; 
Vu l'avis du Comité des Prix. 
Considérant que les dispositions à prendre dcivent néces-

sairement sortir leur plein effet avant même leu:. publication 
au cc Journal de Monaco », que dès lors elles présentent le carac-
tère d'urgence visé au 2° alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 
du 29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 6 octobre 1976; 

Arrêtons t 
ARTICLE PREMIER. 

La marge limite de vente au détail, toutes taxes comprises, 
des pommes dé terre de conservation de toutes origines et pro-
venances, est fixée, au kilogramme, à P. 0,30 du le' odtobre 1976 
au Pr avril 1977. 

ART. 2. 
Les factures d'achat devront indiquer la date de la. transac 

tion, le nom ou la raison sociale ainsi que J'adresse de l'acheteur 
et du vendeur, la quantité et le prix net unitaire hors TN.A., 
du produit vendu. 

ART, 3. 
Les dispositions de l'arrêté ministériel no 76-293 du 10 juillet 

1976 susvisé sont abrogées. 

ART. 4. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État 

et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage, 
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Aar. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution, du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit octobre 
mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-14=x. 

Arrêté affiché au Ministbre d'État, le 8 octobre 1976. 

Arrêté Ministériel h° 76-436 du 8 octobre 1976 relatif 
aux prix des gruyères, comtés, emmentals et autres 
fromages à pâte pressée cuite. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n' 307 du 10 janvier 1941 Modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n° 307 da 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel no 73-457 du 9 novembre 1973 relatif 

aux prix des gruyères, comtés, emmentals et autres fromages 
à pâte pressée cuite; 

Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les mesures à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant même leur publication au 
« Journal de Monaco », que dès lors elles présentent le caractère 
d'urgence visé au 20 alinéa de l'article 2 de la Loi no 884 du 
29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 6 octobre 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel no 73-457 du 9 no-
vembre 1973 susvisé sont abrogées. 

ART. 2. 
Les prix limites de vente au détail, toutes taxes comprises, 

des gruyères, comtés, emmentals et autres fromage à pâte 
pressée cuite de toutes origines ou provenances sont fixés par 
application aux prix nets unitaires d 'achat du détaillant hors 
taxe à la valeur ajoutée du coefficient multiplicateur 1,30 pour 
les produits préemballés et de 1,34 pour lés produits coupés 
dans des meules au moment de la vente. 

Toutefois, la différence entre le prix de vente au détail toutes 
taxes comprises et le prix d'achat du détaillant hors taxe sur la 
valeur ajoutée ne peut être supérieure 

Pour les fromages «Comté » et « Beaufort » 
— à F. 4,80 par kg pour le,s produits préemballés; 
-- à F. 5,33 par kg pour les produits coupé,.s dans des meules 

au moment de la vente. 
Pour les fromages à pâte pressée cuite 
— à F. 4,30 par kg pcur les produits préemballés; 
— à F. 4,80 par kg pour les produits coupés dans des 

meules au moment de la vente. 

ART. 3. 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministere d'État 

et opposable aux tiers dés le lendemain de cet affichage. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit octobre 
mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-ML ex. 

Arrêté affiché au Ministère d État, le 8 octobre 1976. 

Arrêté Ministériel n° 76-437 du 8 octobre 1976 portant 
modification à la réglementation des substances 
vénéneuses destinées à la médecine humaine. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 8 du 14 août "1918, modifiée par la Loi n° $78 

du 23 juillet 1953, sur l'importation, le commerce, la détention 
et l'usage des substances `vénéneuses, notamment 
la morphine et la cocaïne; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 151 du 11 février 1931, réglementant 
l'exercice de la pharmacie, de l'herboristerie, des prodnits 
pharmaceutiques, « des sérums et deS produits 'd'origine orga-
nique; 

Vu la Loi no 565 du 15 juin 1952, modifiée par la Loi no 578 
du 23 juillet 1953 et par l'Ordonnance-Loi no 658 du 19 mars 
1959, réglementant la pharmacie, PherboriSterie, leS produits 
pharmaceutiques, les sérums et les produits d 'origine .organique; 

Vu la Loi no 890 du lor juillet 1970 sûr les stupéfiants; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 753 du 7 mai 1953 régle-

mentant la détention, l'importation, le commerce et l'usage des 
substances vénéneuses; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 754 du 7 mai 1953 portant 
application de la Loi no 565 du 15 juin 1952 susvisée; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 68-321 du 14 octobre 1968 fixant 
la composition des sections 1 et 2 des substances vénéneuses 
modifié; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, 
én, 

 date 
du 6 octobre 1976; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les tableaux figurant aux Arrêtés susvisés portant régle-
mentation des substances vénéneuses, sont modifiés par les 
dispositions de l'annexe jointe au présent Arrêté. 

2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit octobre 
mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT4ILEIJX. 

ANNEXE 
à l'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL NO 76.437 du 8 octobre 1976 

ARTICLE PREMIER. 

Sont inscrits à la section YZ des tableaux de substances véné.. 
neuses les produits suivants s 
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TABLEAU A. 
Acébutolol ou acéty1-3 (hydroky-2 isopropylarnino-3 propoxy)-4 

butyranilide e ses sels. 
Acide [(dihydro-10, 11 dibenzo [a, d] cycloheptény1-5) arnino]-7 

heptarioïque et ses sels. 
Amikacine ou:0tamino-3 désoxy-3 alpha-D-glucopyrannosyl-

(1 —> 4)] 0-[amino-6 désoxy-6 alpha-D-glucopyrannosyl-
(1 --> 6)] N34atnitio-4 L-hydroxy-2 butyryl) désoxy-2 L-
streptamine et ses sels. 

Aprindine ou N-(diéthylamino-3 propyl) N-phényl indanarnine-2 
et ses sels. 

Cyclopentolate ou (hydroxy-1 cyclopentyl)-1 phénylacétate de 
dinaétylarnino-2 éthyle et ses sels. 

Edicloqualone ou (diehloro-2,6 phény1)-3 éthyl-2 311-quina- 
• zolone-4 et ses sels. 

Fluméquirre ou acide fluoro-9 méthyl-5 exo-1 dihydro-6,7 
111,51-1-benw [I, 	quinolizine carboxylique-2 et ses sels. 

Ifosfatnide ou (chloro-2 éthyl)-3 [(chIcero-2 éthypamino] -2 tétra-
hydro 2H-oxazaphosphorine-1,3,2 oxyde-2 et ses sels. 

Perhexiline ou (dicyclohexy1-2,2 éthyl)-2 pipéridine et ses sels. 
Pinavériurn ou (brorno-2 diméthoiy-4,5 benzy1)-4a(clintéthyl-6,6 

notpinanyl-2)-2 éthoxy1-2 éthyli 	morpholiniurn et ses 
sels. 

Tolonidine -ou (chloro-2 méthyl-4 phénylamino)-2 delta2- 
imidazoline et ses sels. 

Viloxazine ou [(éthoxy-2 phénoxy) méthyl]-2 morphàline et ses 
sels. 

TABLEAU C. 
Acide valproïque ou acide propy1-2 valérique et ses sels. 
Bipéridène ou (bicyclo [2.2,1] heptène-5 y1-2)-1 phényl-1 pipé-

ridino-3 propanol-1 et ses sels. 
Fénovérine ou (pipérony1-4 pipérazinyl-1)-2 (phénothiazinyl-10) 

-1 éthanone et ses sels. 
Flucloxacilliné ou acide [(chloro-2 fluoro-6 phényI)-3 méthyl-5 

isoxazol carbamido-4] -6 pénicillanique et ses sels. 
Haloprogine ou trichloro-2,4,5 (iodo-3 propyne-2 yloxy) ben-

zène. 
Lopéramide ou [(chloro-4 phényI)-4 hydroxy-4 pipéridino1-4 

N,N-ditn6thyl diphény1-2,2 bt.tyramide et ses sels. 
Métolazone ou chloro-7 méthyl-2 oxo-4 o-toly1-3 tétrahydro-1, 

2,3,4 quinazoline sulfonamide-6 et ses sels. 
[N1-(Nitro-5 fury1-2 acrylidène) N2-(nitro-5 thénoy1-2)] hydra-

zinc et ses sels. 
(Tétraméthy1-1,1,3,3 buty1)-4(dichloro-2,4 benzy1)-2 phénol. 
[(Trifluorométhy1-7 quinoly1-4)aniino] -2 benzoate de (trifluo-

rométhy1-3 phény1)-4 pipéraZino éthanol-1 et ses sels. . 

ART. 2. 
Les produits ci-aprés désignés inscrits au tableau C en sont 

radiés 
« Hydroxy-8 nitro-5 quinoléine et ses sels; 
« Chlorhydroxyquinoléine et ses sels; 
« HydroXyquinoléine (dérivés bromés et chloro-iodés de 1`) 

leurs éthers, esters et sels des composés précités ». 
Sont inscrits à la section II du tableau C des substances 

vénéneuses les produits suivants : 
« Hydroxyquinolélnes (Dérivés halogénés et dérivés nitrés des), 

leurs éthers, esters et les sels dés composés précités ». 

Aitt. 3. 	. 
Sont Inscrits à la section H des tableaux des substances 

vénéneuses lés produits suivants : 

TABLEAU A. 
Fenthion ou thionophosphate de diméthyle et de méthyl-3 

méthyl thio-4 phényle, à l'exception des préparations ins-
crites au tableau C. 

TABLEAU C. 
Cambendazole ou (thiazolyl-4)-2 benzimidazole carbarnate-5 

d 'isopropyle. 
Carbaryl ou méthylcarbamate de naphtyle-1. 
Fenthion ' (préparations renfermant du) jusqu'à une teneur 

maximale de 20 p. 100. 
Mébendazole ou N-(benzoy1-5 benzimidazoly.1)-2 carbamate 

de méthyle. 
ART. 4. 

Sont inscrits à la section II du tableau C des substances 
vénéneuses les produits suivants 
Arninophénazone ou amidopyrine ou diméthylatnino-4 ditné-

thy1-2,3 phényl-1 delta/3 pyrazolinone-5 et ses sels. 
Noramidopyyrine ou diméthy1-2,3 méthylarnino-4 phényl-1 

delta/3-pyrazolinone-5 et ses sels, notamment le norami-
dopyrine méthane sulfonate de sodium. 

Arrêté Ministériel n° 76-438 da 30 septembre 1976 
portant autorisation et apprObation des statuts 
de la Société anonyme monégasque dénommée 
« Medimo S,A.M.». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la Société anonyme monégasque dénommée «Meditno 
S.A.M. » présentée par Mme Danièle GotiMmti, épouse Jean-Luc 
BOUIASSY

' 
 sans profession, demeurant 50, boulevard du Jardin 

Exotique à Monaco; 
Vu les actes en brevet contenant leS statuts de ladite Société 

au capital de 100.000 francs, divisé en 100 actions de 1.000 francs 
chacune, reçus par Me P.-L. AUREGLIA, notaire, les 8 juin et 
ler septembre 1976; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée pat les ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois no 71 
du 3 janvier 1924, ao 216 du 27 février 1936 et, par les ordonnan-
ces-lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la loi no 4)8 du 20 janvier 1945 complétant l'ordon-
nance du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'ordonnance souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant 1 'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
29 septembre 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque dénommée « Medimo 
S.A.M. » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 

des actes en brevet en date des 8 juin et ler septembre 1976, 

ART, 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
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des formalités prévues par les lois no 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par I 'ordonnance4o1 no 340. du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du gouVernement. 

Atm 5. 
En application des presetiptiOnS édictées par l'article 32 

de l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établiSsèments dangereux, insalubres,  et incommodes et par 
l'article 4 de la Loi no 537 du 12 mai 1951 relatbie à l'inspection 
du travail, le président du conseil' d'adthinisttation est tenu 
de solliciter du gouvernetrient les autorisations prévues, préa-
lablernent à l'exercice de toute activité commerciale et induStrielle 
dans les locaux que la Société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies, à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dû Gouvernement, le trente sep-
tembre mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État 
A. SAmr-MLet.rx. 

Arrêté Ministériel n° 76-439 du 30 septembre 1976 
autorisant la modification des statuts de la So'ciété 
anonyme monégasque « Univers Import-Export ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigea/1-s de la Société 

anonyme monégasque dénommée « Univers Impért-Export » 
agissant en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de ladite société; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordi-
naire tenue à Monaco, le 30 juillet 1976; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 
sur les Sociétés anonymes et en commandite par actions, modi-
fiés par la Loi n° 71 du 3 Janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
no 340 du 11 tnars 1942; 

Vu la délibération dg Conseil de Gouvernement en date du 
29 septembre 1976; 

Arrêtgins 
ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification de 1 'article 7 des statuts (actions). 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après aceomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa dé l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

1 'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente sep 
tembre mil neuf cent soixante-seize. 	 • 

Le Ministre d'État 
A. SAner.Mt.Eux. 

Arrêté Ministériel n° 76.44D du 30 septembre 1976 
autorisant la modification des statuts de là Société 
anonyme monégasque « Daniel». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la Société 

anonyme monégasque dénommée « Daniel » agissant en vertu 
des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de ladite société 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordi-
naire tenue à Monaco, le 13 août 1976; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du S mars 1895 
sur les Sociétés Anonymes et en commandite par actions, 
modifiés par la Loi no 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-
Loi n° 340 du 11 mats 1942; 

Vti la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
29 septembre 1976; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Est autorisée la modification de l'article 16 des statuts (année 

sociale). 
ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées 'au 
« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités̀   
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942 susvisée. 

Aa'r. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en I 'Mei du Gouvernement, le trente sep-
tembre mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 76-441 du 30 septembre 1976 
portant autorisation et approbation des statuts de 
la Société en commandite par actions dénommée 
« S.C.A. Le Bistroquet », 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la Société en commandite par actions dénommée 
« S.C.A. Lé Bistrôquet », présentée par M. Bernard LERoux, 
Directeur de restaurant, demeurant « Le Bahia », avenue 
PrincesSe Grace à Monte-Carlo; 

Vu l'acte en brevet contenait les statuts de ladite Société 
au capital de 100.000 francs eivisé en 1.000 actions de 100 fratics.  
chacune, reçu par M° P tL. AUPEOLIA, notaire, le 9 avril 1976; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur là `Police 
Générale; 	 . 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par le Ordon-. 
natices des 17 septertibm 1907, 10 Jilin 1909, par les Lois n° 
du 3 janvier 1924, n° 216 	27 févriei 1936 et par les Cirdon- 
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétantl'Ordonnance 
du 5 mars-1895, notamment en es qui concerne la nomination, 
les attributions et la responsabilité des commissaires aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souverniné n° 3,167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établisSement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
29 septembre 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société en commandite par actions dénommée « S.C.A. 
Le Bistroquet » est autorisée. 

AaT. 2. 
Sont approuvés les statuts dé la société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 9 avril 1976. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplisse-
ment des formalités prévues par tes Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5, 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et 
par l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relatiVe à l'inspec-
tion du travail, le président du Conseil d'Administration est 
tenu de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, 
préalablement à l'exercice de toute activité commerciale et 
industrielle dans les locaux que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente 

septembre mil neuf cent soixante-seize. 
Le Ministre d'État : 

A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel n° 76442 du 30 septembre 1976 
agréant un agent responsable de la société dénommée 
« De Zeven Provincien N.V. » (Les Sept Provinces). 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande formée par la compagnie d 'asuirances 

dénommée « De Zeven Provincien N.V. » (Les Sept Provinces) 
dont le siège social est à La Haye (Hollande), 3, Lange Voor-
hout; 

Vu la Loi n° 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.401 en date du 19 août 

1963 rendant exécutoire la Convention relative 4 la réglemen-
tation des assurances signée à Paris le 18 mal 1963; 

Vu II 'Ordonnande Souveraine n° 4.17$ en date du 12 décem-
bre 1968; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 65-114 du 27 avril 1965 autorisant 
la société susvisée; 

Vu la délibération du Cànseil de Gouvernement en date 
du 29 septembre 1976; 

`Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

M. Tarropr Dominique demeurant à Monte-Carlo, 7, rue 
Bel Respiro, est agréé en qualité de représentant responsable 
des taxes et pénalités susceptibles d'être dues par la société 
« De Zeven Provincien N.V. 

ART, 2. 
L'arrêté ministériel n° 65115 du 27 avril 1965 est abrogé. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en 11-18tel du 'Gouvernement, le trente sep-
tembre mil neuf cent soixante-Seize. 

Le Ministre d'État 
A. 

Arrêté Ministériel n° 76-443 du 30 septeMbre 1976 
portant nomination des membres du Tribunal 

• d'expropriation, 

Nous, Ministre d'État de la . Principauté, 
Vu la . Loi n° 502 du 6 avril 1949, sur l'expropriation pour 

cause d'utilité publique; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

29 septembre 1976; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Sont désignées pour une période de trois ans à l'effet d'être 
appelées à siéger à tour de rôle au Tribunal d'Expropriation, 
les personnes dont les noms suivent : 

MM. AGNELLI( Henri, 
BARBIER Gilbert, 
BONAVIA Jean, 
COMMANDEUR Joseph, 
CORNAGLIA 
CRETTAZ Amédée, 
KARCZAG Pierre, 
MASMONTET de PONTEEYRINE Guy, 
MORRA André, 
ORECCHIA Roger, 
RINALDI Pierre, 
SVARA Armand. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent.  Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente 
septembre mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAerr-Wiitsux. 

Arrêté Ministériel n° 76.444 du 30 septembre 1976 
portant ouverture d'un concours' en vue du' recrute-
ment d'une dame-employée à l'Offlce des EmisSions 
de Timbres-Poste. 

Nous, 1V1inistre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 188 du 18 juillet 1934 relative aux emplois 

publics; 
Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1915 portant statut des fonc-

tionnaires de l'État; 
Vu la délibération du Conseil de Gôuvernement en date du 

29 septembre 1976; 
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Arrêtons t 
ARTICLE. PREMIER. 

Il est ouvert un concours en Vue de procéder au recrutement 
d'une dame-emPloyée à l'Office des Emissions de Timbres 
Poste. 

ART. 2. 
Les candidates à cet emplèl devront satisfaire aux ceti'ditions 

suivantes  
— être clenationalité Mônégasque; 
— être âgées de 21 ans au moins â la date de la publication 

du présent Arreté. 
ART. 3. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 4. 

Les candidates devront adresser à la Direction de la. Fonc-
tion Publique (Monaco-Ville), dans les dix jours de la publica-
tion du présent arrêté, un dossier comprenant 

— une demande sur papier timbré; 
—,deux extraits de leur acte de naissance; 
— un certificat de bonnes vieet moeurs; 
— un extrait du casier judiciaire; 
— un certificat de nationalité; 
— une copie certifiée conforme de leurs diplômes et réfé- 

rences. 
ART. 5. 

Le jury de concours sera composé comme suit 
MM. Georges GRINDA, Directeur de la Fonction Publique, 

Président, 
ou'René STEPANELLI, Adjoint à la Direction dé la Vonc- 

tion Publique, 
Roger PASSERON, Secrétaire • en, Chef. du Dépa'rtement 

des Finances et de l'Économie, 
Jean-Claude MICHEL, Secrétaire au Département de 

l'Intérieur, 
Baptiste MAMAN, en qualité de représentant de l'Asso- 

ciation Syndicale Autonome des Fonctionnaires. 

Aar. 6. 
La nomination interviendra dans les conditions prévues 

par l'Ordonnance du 30 mars 1865 sur le serinent des fonction-
naires. 

ART. 7. 
MM. le Secrétaire Général du Ministère d ',État et le Direc 

teur de la Fonction Publique sont chargés, Chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent Arrêté'. 

Fait à Monaco, el 	du Gouvernement, le trente sep- 
tembré mil neuf cent soixante-seize. 

Le hfinistre d'État : 
A. Satter-Multrx. 

Arrêté Ministériel n° 76-445 du 30 septembre 1976 
admettant un fonctionnaire à faire valoir ses droits 
à la retraite. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi no 526 du 23 décembre 1950 sur les pensions de 

retraite des fonctionnaires; 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonc-

tionnaires de l'État; 

Vu l'Arrêté ministériel du 25 mal 1965 portant nominatiàn 
d'un éontrbleur au Service des Prix et des Enquêtes éconciniiques; 

Vu la délibération du Conseil de Gotwernement en date du 
29 septembre 1976; 

Arrêtons 

M. Albert GIORDANO, contrôleur au Service des Prix et 'des 
lÉriquêteS économiques, ayant atteint la limite d'âge est mis 
à la retraite à compter du lot juin 1976. 

M. le Secrétaire général du Ministère d'État et M. le Direc 
teur de la Ponction publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à monaco, en l'Hôtel dit Gouvernement le Velte 
septembre mil neuf cent soixante-seize. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal n° 7654 dit 6 oetôbre 1976 aifeétant 
un fonctionnaire au .Serviee Municipal du Matida-
tement en qualité de Chef de .14uréau. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la loi no 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation com- 

munale;  
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 421 du 28 juin 1951 cons-

tituant le statut des fonetionttaire.s et agent de l'ordre Municipal; 
Vu l'Arrêté Ministériel no 76-207 du 25 mai 1976 plaçant 

un fonctionnaire en position de détaeheinent; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Marcel Médecin, Contrêleur au Contrôle Général des 
Dépenses, placé en position de détachernent auprès de l'ACmi-
nistration Communale par Arrêté Ministériel n° 

 76-207 du 
25 mai 1976, susvisé, est affecté au Service Municipal du manda. 
temént, en qualité de Chef de Bureau. 

Cette mesure prend effet au l©r juin 1976; 

ART. 2. 
M. le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Per-

sonnel des Services Municipaux, est chargé dé l'aPpliCation des 
dispOsitions du présent Arrêté dont une ainPliation a été trans- 
mise à S. E. M. le Ministre d'État, en date du 6 octobre 1976. 

Mcnaco, le 6 octobre 1976; 
Le Maire 

MÉDECIN. .  

Arrêté Municipal n° 76-55 du 7 octobre 1976 portant 
délégation de pouvoirs dans les fonctions de Maire. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu l'article 85 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 11 dé-

cembre 1962; 
Vu l'article 50 de la Loi no 959 du 24 juillet 1974 sur l'orga-

nisation communale; 
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Attifons I 

MTICLE PREMIER. 
M. .José Notari, Adjoint, est délégué dans les fonctions 

de Maire, du 15 au 25 octobre 1976. 

Artr. 2. 
Une ampliation du présent Arrêté Municipal a été transmise 

à S. E. M. le Ministre'd'Etat en date du 7 octobre 1976. 

Monaco, le 7 octobre 1976. 
Le Maire : 

3.-L. MEDECIN. 

Circulaire n° 76-95 du ler octobre 1976 fixant les 
taux minima des salaires des personnels des Labo-
ratoires d'Analyses Médicales d compter du 1" Juillet 
1976. 

L -,Conformément aux dâpositions de la Lei no .139 du 
16 mars 1963 sur les'Salaires et del Arrêté Ministériel n° 63-131 
du 21 mai 1963 pris'pour son application, les taux minima de 
salaires des employés des Laboratoires d Analyses Médicales 
ne peuvent en aucun cas, être iteérieurs aux salaires ci-aprés. 

Ces salaires ont fait l'objet d 'un accord conclu entre, les orga-
nisations patronales et ouvrières françaises. Ils sont applicables 
dans la région économique voisine à compter du lé,  juillet 197e. 

Coefficient 	Rémunération horaire 
francs  

Rémunération mensuelle 
francs AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DeARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires sociales 

Circulaire n° 76-94 du ler octobre 1976 fixant la prime 
d'ancienneté dans les établissements d'Enseigne-
ment de la conduite de véhicules terrestres à moteur 
à compter du ler jativter 1976. 

Cette prime a fait l'objet d'un accord conclu entre les orga-
nisations patronales et ouvrières françaises. Elle est applicable 
dans la région économique voisine à compter du 

,,ler  janvier 
1976. 

A compter du 1°' janvier 1976, les salariés des établissernents 
d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur, 
bénéficieront d'une prime d'ancienneté. 

Cette prime est calculée sur les appointements réels de 
l'intéressé, base 173,33 heures. 

Les taux de la prime sont les suivants : 

Ancienneté 
dans l'entreprise 1.1.76 1.1.77 11.78 . 1.1.79 

Après 3 ans d'ancien-
neté dans l'entreprise 1 % 1,50 % 2 % 3 % 

Après 5 ans d'ancien. 2 % 3 % 4 % 5 
Après 10 ans d'ancien. 	3 % 5 % 6% 7 % 
Après 15 ans d'ancien. 	4 % 6 % 8 % 10 

Le montant de la prime ainsi calculée s'ajoute aux appoin-
tements « réels ». 

Les avantages ci-dessus ne pourront en aucun cas se cumuler 
avec une prime similaire qui existerait déjà dans 'l'établissement 
à compter de ce jour. 

A ces primes s'ajoute l'indemnité exceptionnelle do 5 % 
qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes Sociaux. 

Il est rappelé que la rémunération totale acquise par le 
salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail 
effectuées ddivent être intègralernent déclarés aux Organismes 
Sociaux. 

100 8,94 1.550,00 
135 9,16 1.587,10 
150 9,25 1.603,30 
160 9,32 1.615,45 
170 9,38 1.625,85 
180 9,44, 1.636,25 
190 9,50 1.646,65 
200 10,00 L733,30 
210 10,50 1.820,00 
220 11,00 1.906,65 
225 11,25 1.950,00 
230 11,50 1.993;50 
250 12,50 2.166,65 
270 13,50 2339,95 
290 14,50 2.513,30 
310 15,50 2.686,60 
350 17,50 3.033,25 
400 20,00 3.466,60 
600 30,00 5.199,90 
800 40,00 6.933,20 

Prime d'ancienneté : 
La prime d'ancienneté qui est de 3, 6, 9, 12, 15 % après 3, 

6, 9, 12, 15 années de présence doit être réajustée. Son montant 
est calculé sur le salaire minimum de l'emploi occupé par le 
salarié proportionnellement au nombre d'heures effeCtives de 
trava

i
l, mais sans qu'il soit tenu compte des majorations pour 

heures supplémentaires temporaires. 

II. - Il est rappelé que là rémunération totale acquise par le 
salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail 
accomplies doivent être intégralement déclarés aux Organisnies 
Sociaux. 	 • 

III. - A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité,exeeption-
nelle de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Orga-
nismes Soc:aux. 

mamariamaaiàaaiimeee 

Circulaire n° 76796 du l!' octobre 1976 fixant les 
salaires minima du personnel de . l'Industrie de 
l'HabilleMent à compter du 1 et septembre-  1976. 

Conformément aux dispositions de la Loi no 739 du 
16 mars 1963 sur les- itiaireet dé l'Arrêté Ministériel no 63.131 
du 21 mai 1963 . pris pour son application, les salaires du per-
sonnel de lindustrie de Mabillement ne peuvent, en aucun 
cas, être inférieurs auX minima ci-aprés à compter du ler sep-
tembre 1976. 
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SALAIRES 

a) Personnel Ouvrier : 

Catégorie Coef 	Salaire horaire 
minimum 

francs 
A 1 7,55* 
A' 1,03 7,78* 
B 1,05 7,93* 
C 1,08 .  8,15* 
C' 1,12 8,46* 
D 1,15 8,68 
E 1,18 8,91 
F 1,20 9,06 
G 1,25 9,44 
H 1,30 9,81 
I 1,35 10,19 
I' 1,40 10,57 
J 1,55 11,70 
K 1,65 12,46 

Le salaire minimum rémtmérantles travaux de la catégorie A 
ne peut être inférieur â celui fixé dans ja région économique 
voisine par accord entre les organisations patronale et ouvrière; 
il ne peut être inférieur à 7,55 francs par heure et 1.314 francs 
par mois pour un horaire hebdomadaire de 40 heures travaillées. 

Les salaires minima des catégories supérieures se calculent 
en appliquant au salaire de la catégorie A les coefficients hié-
rarchiques visés ci-dessus. 

L'adoption des nouveaux minima hiérarchiques ci-dessus ne 
peut avoir, par elle même d'incidence obligatoire sur les salaires 
réels, quelle que soit la forme de rémunération Pratiquée mais 
ne saurait faire obstacle aux possibilités d'évolution des salaires. 

*S.M.I.C. au 1. 7.76: 8,58 F. horaire - 1.487,20 F. mensuel 
au 1.10.76 : 8,76 F. horaire - 1.518,40 F. mensuel 

Salaire minima garanti par catégorie après 3 mois d'ancien-
neté dans l'entreprise. 

Catégories Coefficients Horaire 

francs 

Salaire mensuel 
pour un horaire hebd. 

de 40 h travaillées 
francs 

A 1.00 8,95 1.557 
A' -1.03 9,00 1.566 
B 1.05 9,10 1.583 
C 1.08 9,20 1.601 
C' 1.12 9,35 1.627 
D 1.15 9,50 1.653 
E 1.18 9,60 1.670 
F 1.20 9,65 1.679 
G 1.25 9,80 1.705 
H 1.30 9,95 L731 
I 1.35 10,20 1.775 
i' 1.40 10,57 1.839 
J 1.55 11,70 2.036 
K 1.65 .  12 46 2,168 

b) Personnel Employé 

Coefficients Appointements minima moins 3 ans 
1.00 L314 
1.03 1.354 
1.10 1.445 
1.15 1310 
1.20 1376 
1.25 1.643 
1.30 1.707. 
1.35 1,773 

L40 1.839 
1.45 1.905 
130 1.971 
1.55 2.036 
1.60 2.102 
1.65 1168 
1.75 2.299 
1.80 2,365 
1.85 2.400 
1.90 2.496 

Suppléments 
+ 20 263 
+ 30 

c) Techniciens et Agents de Maîtrise 

1.00 

394 

1.314 
1.65 2.168 
1.70 2,233 
1.80 2.365 
1.85 2.430 
1.90 /496 . 
1.95 2.562 
2.00 2.627 
2.10 2.759 
2.20 2.à9ô 
2.30 3.022 
2.40 3.153 
2.45 3.219 
230 3.284 
2.60 3.416 
2.70 3.547 
2.75 3.613 
2.80 3.678 
3.10 4.072 

d) Ingénieurs et cadres 

Coefficients 
1.00 
3.30 
3.40 
3.50 

Salaires 
1.314 F. 
4.335 
4.467 
4.598 

Cadres 'débutants 

Coef: 	Appoiut. 
3.60 4.729 2.50 3.284 
3.10 4.861 2.90 3.810 
3.80 4.992 3.20 4.204 
4.00 5.255 
4.20 5.518 
4.40 5.780 
4.50 5.912 
5.00 6.568 
5.20 6.831 
6.00 1.882 

Jeuires Ouvriers : 

Tout ouvrier de 18 ans recevra le salaire de l'adulte de sa 
catégorie dès qu'il atteindra le rendement d'un adulte de sa 
catégorie et au plus tard 

- après 3 mois pour les, travaux de la catégorie 'A et certains,  
travaux dé manutention de la catégorie A' 

- et après 6 mois pour les autres travaux de la catégorie A' 
et les travaux de catégorie supérieure. 

- et lorsque les travaux qu'ils exécutent te sont pas équivalents 
en prOductlôn à ceux exécutés par les adultes et sous réserve 
des dispositions ci-dcssus, les abattements d'âge sont les 
suivants 

- de 16 à 17 ans 20 
- de 11 à 18 ans 10 % 

Salaire mensuel minima 
pour un horaire hebd. 

de 4011 travaillées 
francs 
1.314* 
1.354* 
1,380* 
1.418* 
1.4'72* 
1.510 
1.550 
1.576 
1.643 
1.707 
1.773 
1.839 
2.036 
2.168 



du 

4-10-76 

8-10-76 

23-10-76 

27-10-76 

2 pièces avec cuisi-
nette 

3 pièces, cuisine, 
bains, chambre haire 

Affichage 
Composition 
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Prime d'ancienneté 

Les salaires de, base des employés, agents de maîtrise, tech-
niciens et ingénieurs et cadres sont majorés selon l'ancienneté 
dans l'entreprise, des , pourcentages suivants 

3,30 % après 3 ans d 'ancienneté 
6,60 % après 6 ans d 'ancienneté 
9,91) % après 9 ans d 'ancienneté 

13,20 % après 12 ans d 'ancienneté 
16,50 % après 15 ans d'ancienneté 

Il. — A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle de 
5 % qui n 'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes 
Sociaux. 

III. — Il est rappelé que la rémunération tôtàle acquise par 
le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail 
effectuées doivent être intégralement déclarés aux Organismes 
Sociaux. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L'ÉCONOMIE 

Administration des Domaines – Service du logement 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires. 

Adresses 

6, rue Princesse 
Caroline 

1, rue des Orangers 

L'Administiawur des Domaines 
Chargé du Service du Logement, 

Paul ANTONIN'. 

MAIRIE 

Avis relatif à l'entretien des tombes. 

Le Maire dé Monaco rappelle aux habitants de la Principauté 
possédant un caveau' au Cimetière, avec entourage métallique 
vétuste, qu'ils doivent procéder à la remise en état et à'l 'entretien 
dudit entourage où, le cas échéant. le faire supprimer. 

Monaco, le 11 octobre 1976. 

INFORMATIONS 

Le 25° congrè.t,-assemblée plénière de la CIESM. 

La commission internationale pour l'exploration scientifique 
de la mer Méditerranée tiendra du 25 au 30 octobre, à Split, 
son 25° congrès-assemblée plénière. 

La séance inaugurale sera présidée, le lundi 25, à 11 heures, 
par S.A.S. le Prince. Hôte officiel du gouvernement yougoslave, 
notre Souverain sera accompagné de S.A.S. le Prince Hérédi- 
taire. Le  congrès sera 

précédé, les vendredi 22 et samedi 23, de 
deux journées d'études sur le thème général, de la protection 
du littoral méditerranéen. Par ailleurs, un sympositim sur 'histoire 
structurale des bassins méditerranéens se déroulera, parallèle-
ment au congrès, du 25 au 29 octobre. 

Les journées d'études et le syMpoiSutn seront organisées, 
respectivement, par MM. Olivier Le Faucheux, Président du 
comité dé lutte contre les pollutions marines et Louis Monta-
dert, Président du comité de géologie et géophysique marines. 

A la cathédrale. 

La cérémonie d'inauguration des ricitivelles grandes orgues 
de la Cathédrale a eu lieu, dimanche dernier, sous la haute 
présidence de LL.AASS. le Prince et la Princesse. 

Accueillis à' la porte Saint Nicolas par S. E. Mgr Edmond 
Abelé, évêque de notre diocèse, et Par le Chanoine Rainier 
Ambrosi, curé de la cathédrale, le couple mander, qui était 
accompagné du capitaine de frégate Guy Gervais de Lafoncl, 
aide de camp de S.A.S. le Prince, de Mt" Louis Aureglia, dame 
d'honneur de S.A.S. la Princesse et du R.P. César Penza, cha-
pelain du Palais, prenait place, dans le transept droit, au premier 
rang d'une très nombreuses assistance : personnalités officielles... 
et mélomanes avertis. 

Après que le chanoine, Ambrosi eut exprimé ses sentiments 
de vive gratitude à LL.AA.SS. le Prince et la Princesse, et félicité 
M. Jean-Loup Boisseau, de Poitiers, qui construisit et mis en 
place les nouvelles grandes orgues de la cathédrale, S. E. Mgr 
Abelé procédait à la bénédiction solennelle du somptueux 
instrument qui, tenu, avec maîtrise, par Pierre Cochereau, 
organiste de Notre Dame de Paris, donnait, de sa voix pure 
et grave, la réplique aux paroles liturgiques du prélat. 

La cérémonie religieuse était suivie d'un récital ou Pierre 
Cochereau, nous offrant le nielleur de son grand talent, rendait, 
tour à tour, hommage à François Couperin, Jean-Sébastien 
Bach et Marcel Dupré, dont il fut l'élève au Conservatoire 
National Supérieur de Paris. 

Les activités de notre orchestre national. 

Ce vendredi 15 octobre, à 21 heurens, au Théatre des Champs-
Elysées; à Paris, concert de gala du 300 anniversaire de la 
fondation de l'Unesco, donné au profit du fonds international 
d'entraide musicak, sous le haut patronage de S. E. M. Valéry 
Giscard d 'Estaing, Président de la République Française et 
en présence de LL.AASS. le Prince et la princesse. 

Le programme comprendra 2 parties : la première (Manuel 
de Falla, Joaquin Rodrigo et Chausson) sera dirigée par Paul 
Paray: la seconde (Glinka, Serge Rachmaninov, Mozart, 
Puccini et Georges Enesco), par Oskar Dation. 
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Solistes : Kiri Te Kariawa, soprano; Yehudi Menuhin, 
violon; Victor Eresco, piano et John Williams, guitare. 

Le samedi 16, à 20 h. 30, à l'auditorium Maurice. Ravel, 
de Lyon, concert soie la direction de Paul ParaYi Au programme: 
Wagner, Liszt, Fauré et, bien entendu, RaVel : la valse. 

De retour en Principauté, notre orchestre national se produira 
le mercredi 20, Salle Garnier aVec PhilippéiBerider au pupitre. 
Akibo Elia, prix Prince Rainier III au concours Marguerite 
Long, jouera le 230  concerto pour piano, de Mozart. 

Ce concert vous proposera, en outre, Sinfonietta, de Ber-
keley; rhapsodie sur un thèMe de Paganini, de Rachmaninov 
et le Tricorne, 20  suite, de Manuel de Falla. 

Le qimanche 24, à 17 héures, festival Listz. Georges SébaStian 
dirigera le 20  concerto pour piano en la majeur (soliste : Zoltan 
Ranki) et Faust-Symphonie. 

L'association des journalistes européens en Principauté. 

Le 140  congrès de cette association s'est tenu, successivement, 
à Nice et à Monaco. La séance de clôture, le, dimanche 10 oc-
tobre, au centre de rencontres internationales de l'avenue d Os 
tende a été essentiellement marquée par l'adoption de 2 réso-
lutions, la première sur la politique communautaire; la seconde, 
sur l'information. 

La veille, en fin d'après-midi; LL.AA.SS. le Prince et la 
Princesse rivaient reçu, au Palais Princier, les membres du comité 
directeur international de l'association. 

Puis, les quelque 200 participants au congrès étaient accueillis 
à la villa Trotty par Mile Marcelle Campana, Consul Général 
de France à Monaco qui avait égaleinent convié à ce cocktail 
fort sympathique de nombreuses personnalités monégasques 
parmi lesquelles S. E. M. André Saint-Mleux, ministre d'État; 
M. Marc Gorsse, conseiller de gouvernement pour l'intérieur : 
le président du conseil d'État, directeur des services judiciaires 
et Mme Louis Roman; le conseiller de gouvernement en service 
détaché, directeur de la caisse autonome des retraites et Mme 
Robert Sanmori : le membre de l'Institut de France, conser-
vateur en chef du musée national et Mme Gabriel 011ivier 
le secrétaire général du ministère d'État et Mme Charles Minaz-
zoli; Mme Fernande Setthno, vice-présidente de la croix-rouge 
monégasque, etc. 

La section «junior » de la croix-rouge monégasque. 

...fêtera, le jeudi 23, son 200  anniversaire. 
Diverses maniféstations sont prévues, à cette occasion, 

dans le hall du centenaire et ses abord immédiats. 
S.A.S. la Princesse, Présidente de la croix-rouge mônégasque, 

assistera à la finale du, concours du jeune conducteur, organisé 
par le service du roulage, et procédera, vers 15 heures, à la 
remise des prix. 

Les expositiCms. 

A la galerie Karsenty, (1) /Tend Auchère expose ses paysages, 
tout vibrant d 'une chaude et vigoureuSe lumière, jusqu'au 
28 octobre. 

(1) 51, boulevard du Jardin Exotique. 

Henri Auchère, qui s 'adonna longteMps, avec joie et talent, 
au cubisme est reVenu, à son ftgo mûr, au figuratif. Son oeuvre 
actuelle, toutefois, ne renie pas l'eoUvre passée. Elle s'y rattâChe, 
inconsciemment peut-être, par la perception, -analytique et 
rigoureuse, des objets et des formes., l'intensité, l'explosion, 
la richesse, des couleurs. 

...Une façon de peindre, en tout cas, qui mérite de retenir 
votre attention! 

Le championnat-du monde de pétanque... 

...qui s'est déroulé
' 
 au cours du dernier week-end, au stade 

bouliste Rainier III, a été remporté par la France qui, en finale, 
disputée en présence de S.A.S. le Prihce, a battu Monaco. 

...ou l'affaire Dreyfus à Carpentras, le roman qui valut à Son 
auteur, M. Armand Lunel, d'être, en 1926, le premier lauréat 
du Prix ,Théophraste-Renaudot, vient d'être réédité par 
mard dans sa collection folio, collection de large et sympathique 
vulgarisailôn. 

Cette réédition, qui marque le cinquantenaire du Renaùdot 
qui, chaque fin d'année, consacre, aux yeux du grand public, 
le talent d'un jeune écrivain aura, très certainement, un vaste 
et mérité succès en librairie. 

L'histoire passionnante du Judaïsme au coeur même du 
Comtat-Venaissin, (cette contrée à la fois captiVante et secrète 
et qui, d'avoir appartenu durant '6 siècles à la papauté, reste 
encore de nos jours imprégnée d'une sorte de spiritualité... 
anachronique direz-vous mais qui, pour ma part, m'enchante) 
déroule ses secrets, ses légendes, ses fantasmagories le long 
des pages de ce-  beau roman qui, en 50 ans, n'a pris aucune 
ride... au contraire! 

C'est l'impression que je retire, essentiellement, de cette 
heureuse réédition de Nicolo Peccavi. 

Et qui, par la même occasion, me permet d'exprimer à M. 
Lunel, publiquement en quelque sorte, ma fervente admira-
tion... jeune, elle aussi, d'un demi-siècle, ou presque. 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES  

GREFFE GÉNÉRAL 

AVIS 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire de la faillite de la 	« OFFICE 
CENTRAL D'ENTREPRISES » a autorisé le syndic 

— à restituer à la Société « AZURMAT » le 
matériel figurant sur l'inventaire et se trouvant sur le 
chantier Le Viking sis à Beausoleil; 

à vendre à l'amiable à l'entreprise Jean 
CONTENT!, 23, avenue de la Victoire à La Turbie, 
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pour la somme de 70.000 francs les matériels appar-
tenant à la Société faillie portés à l'inventaire et 
entreposés sur le même chantier. 

Monaco, le 6 octobre 1976. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur 
le Juge comniissaire de la faillite de la .  S.A.M. « OF-
FICE CENTRAL D'ENTREPRISES », a nommé 
en qualité de contrôleurs de ladite faillite : 

M. Jean HENNEBERT, 10, rue de la Source à 
Monte-Carlo, 

la Société « S.M.I.E. - G. DIDIER », ayant son 
siège, 18, rue Colonel Guide à Nice, représentée par 
la Société « OFFICE GÉNÉRAL DE CONTEN-
TIEUX », Les Pins, C.4' Chemin des Ames du 
Purgatoire à Antibes. 

Monaco, le 6 octobre 1976. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel riellando de C'astro - MONACO 

- RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE - 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 12 août 1976, par 
Me J.-C. Rey, notaire soussigné, Mme Nelly SPE-
RANZA, commerçante, épouse de Monsieur Henri 
NIGIONI, demeurant n° 14, boulevard du Jardin 
Exotique, à Monaco-Condamine, a renouvelé pour 
une durée d'une année à compter du l et septembre 
1976, au profit de Mme Claude BENICEMOUN, 
épouse de Monsieur Claude COHEN, demeurant 
n° 17, avenue Professeur Langevin à Beausoleil 
(A.-M.), le contrat de gérance libre concernant un 
fonds de commerce d'alimentatioe générale exploité 
« Résidence Bel Air » n° 64, bouleVard du Jardin 
Exotique à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Signé : J.-C. REY. 

Etude de M' inAN-CHARLES iietLY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Première insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 20 août 1976, par 
le notaire soussigné, M me Josette MUSSIO, épouse 
de Monsieur Jean-François-Félix MICIIEO, demeu-
rant n° 24, rue Emile-de-Loth à Monaco-Ville, Mme 
Ariette GRIMALDI, épouse de Monsieur Paul 
ANSELIN, demeurant n° 23, boulevard Roosevelt, 
à Casablanca et Monsieur Patrice ANSELIN, admi-
nistrateur de sociétés demeurant môme adresse, ont 
renouvelé pour une durée d'une année à compter du 
15 août 1976, au profit de Monsieur Thomas SCHEL-
LINO, barman, domicilié « Immeuble Merope » 
avenue Paul Doumer, à Beausoleil, le contrat de 
gérance libre concernant un fonds de commerce 
de buvette-restaurant, avec autorisation annexe d'ex-
ploiter un garni de trois chambres connu sous le 
nom de « Bar Restaurant de la Gare », exploité n° 12, 
avenue Prince Pierre à Monaco-Condamine. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Signé : 	Rsy. 

Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2. rue Colonel Bellando de Castro • MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première insertion 

Aux termes d'un acte _reçu, le 24 juin 1976 par 
Me J.-C. Rey, notaire soussigné, Monsieur Patrick 
VIAL, sans profession, demeurant 28, rue Grimaldi, 
à Monaco, a acquis de M. Jean-Louis CADE, dit 
PASQUIER, demeurant « Résidence Auteuil », à 
Monte-Carlo, un fonds de commerce de radio-télé-
vision, atelier de réparation, achat, réparation et 
vente de motos, triporteurs et vélos, etc., exploité 
17, rue Plati, à Monaco-Condamine. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Signé ; J.-C. Rnx 
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Etude de M' LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa MONTE-CARL0 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me L.-C. Crovétto, notaire 
soussigné, le 21 mai 1976, M"!O Veuve Louis Marie 
NICOLET, demeurant à Monte-Carlo, Palais Arrnida, 
boulevard de Suisse, a donné en gérance libre a Mme 
Giovanna BATTILANTI, divorcée de Monsieur 
Giancarlo PEDRINZANI, demeurant à Monaco, 
30, boulevard de Belgique, un fonds de commerce 
de buvette, restaurant, vente et dégustation sur place 
de coquillages, dénommé « RICH BAR », exploité 
4, rue de la Turbie, à Monaco-Condamine, pour une 
durée de une année à compter rétroactivement du 
1 er  juin 1976. 

Il a été prévu un cautionnement de 10.000 francs. 
Mme BATTILANTI sera seule responsable de 

la gérance. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Signé ; L.-C. CROVETTO. 

Etude de M' LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

ADJUDICATION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Etude de M' l'Am-Lows AUREOLIA 
Notait 

2, Boulevard des Moulins — MONTE-CARLO 

GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte aux minutes de 	P.-L. Aureglia, 
notaire à Monaco, du 6 mai 1976, Monsieur Drille 
Victor Auguste BLAISE, expert, demeurant à Monaco, 
21, boulevard du Jardin Exotique, à dônné en.gérance 
libre à Monsieur Albert Aristide NEYROUD, ébé 
niste, demeurant à Cap d'Ail (A.M.), 120, rue du 
3 septembre, l'exPloitation du fonds de commerce 
d'achat, vente, importation, exportation, créations, 
assemblage et montage de tous objets d'art, lampes 
et objets ménagers, situé à Monte-Carlo, 13, rue du 
Portier, pour une durée de deux ans à compter du 
ter  mai 197é. 

Il a été versé un cautionnement de 10.000 francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds donné 
en location-gérance, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Signé : P.-L. AUREGLIA. 

Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Suivant procès-verbal d'adjudication du S juillet 
1976, reçu par Me L.-C. Crovetto, notaire sonssigné, 
la Société anonyme dénommée : « GALERIE DU 
PARK PALACE », dont le siège social est à Monte-
Carlo, 27, avenue de la Costa, s'est rendue adjudica-
taire d'un fonds de commerce d'imprimerie, situé 
n° 46, rue Grimaldi à Monaco, dépendant de la faillite 
de la Société Monégasque dite « IMPRIMERIE 
ARTISTIQUE DE MONACO ». 

Oppositions s'il y a lieu du chef de ladite « IMPRI-
MERIE ARTISTIQUE DE MONACO », auprès 
de Monsieur Roger Orecchia, syndic de ladite faillite, 
30, boulevard Princesse Charlotte à Monte-Carlo. 

Monte-Carlo, le 15 octobre 1976. 

Signé L.C.- CRoviniô.  

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 20 juillet 1976, 
par Me J.-C. Rey, notaire soussigné, la Société « PAL-
LANCA & Cie » a renouvelé pour une durée de 
trois années à compter du 24 avril 1976, au profit 
de la Société « RELAIS DU CHATEAU DE MA-
DRID », un fonds de commerce de bar-restaurant, 
annexe salôn da thé, exploité n° 15 Galerie Charles III 
à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Signé : J.-C. REX. 
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Etude de M' JBAWCHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 27 avril 1916, par le 
notaire soussigné, M me  Yvette, Rose BElell, com-
merçante, épouse de Monsieur Jean-Louis MAIISAN, 
demeurant n° 17, boulevard Albert l er  à Monaco 
Condamine, a concédé en gérance libre à Monsieur 
Mauro RAVENNA, directeur d'ÉtabliSsement, de-,  
meurant, 41, bd des Moulins, à Monte-Carlo IM fondà 
de commerce de bar-restaurant exploité au quai 
Antoine l er  à Monaco-Condamine. 

Il a été prévu un cautionnement de CINQUANTE 
MILLE FRANCS. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix joins de la présente insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Signé : J.-C. REY. 

Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — MONACO 

RENOUVELLEMENT DE GRANGE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le. 2 juillet 1976, par 
le notaire soussigné, « LA SOCIÉTÉ ANONYME 
D'EXPLOITATION DE BAR ET DE RESTAURA-
TION » avec siège social, 40, bd des Moulins, à 
Monte-Carlo, a renouvelé pour une période de trois 
années à compter du 15 juillet 1976, la gérance libre 
consentie à Monsieur Jean-Pierre BLANCHARD, 
employé, demeurant 16, boulevard Maréchal Joffre 
à Beaulieu et concernant un fonds de commerce de 
bar, restaurant, salon de thé, pâtisserie)  glaces à 
consommer sur place où à emporter, exploité 40, bd 
des Moulins à Monte-Carlo. 

JI a été prévu un cautionnement de 30.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 

les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Stgné 	.-C. REY.  

Etude de M° LeneCONstANT CROVETrO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la COsta - MoNTE-CARLo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Louis-Coristant Crovetto, 
notaire à Monaco, soussigné, les 31 octobre, 7 novem-
bre et 5 décembre 1975, Monsieur et Madame Ivan 
BRICO, denienrant à Monte-Carlo, 27, boulevard 
des Moulins, ont vendu à Monsieur, flugues JoSeph 
MUCINI, demeuralt à Monte-Catlô, 39, avenue 
Princesse Grace, un fonds'de commerce dénommé « LA. 
CROTTA'» de snack service de boissons alcoolisées 
à l'occasion des repas exploité dans des locaux sis 
à Mônaco-Ville, 3, rue Emile de Loth. 

Opposition, s'il y a lieu en l'étude de Me Louis-
Constant Crovetto, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Signé : L.-C. CEoVEliro. 

Etude de M' PAUL-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, Boulevard des Moulins — MoNTE-CARLo 

FIN DE. GÉRANCE LIBRE 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE 

La location-gérance du fonds de commerce de 
restaurant et buvette, connu sous le nom de « BAR 
RESTAURANT ALEX », exploité à Monte-Carlo, 
21 et 23, avenue Saint-Charles, consentie par Mme 
Colette AUDUBERT, épouse de MonSieur Esprit 
TOSELLO, à Mm° Monique DAMENO, épouse de 
Monsieur Chryssantos KAFARAKIS, demeurant à 
Monte-Carlo, 13, boulevard Princesse Charlotte, 
pour une durée d'un an à compter du ler  juillet 1975 
(acte Me P.-L. Aureglia, notaire soussigné, du 12 juin 
1975), a pris fin le 30 juin 1976. 

Et suivant acte reçu par M6  P.-L. Aureglia, notaire 
soussigné, le 30 juin 1976, NI 6'16  TOSE1.10, née 
AUDUBERT, sus-noinniée, a donné en location-
gérance, pour une durée d'un 'un à.compter du 1" juil-
let 1976, à Mme  KAFARAKIS née DAMENO, sus-
nommée, le fond de commerce de restaurant et 
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buvette « BAR RESTAURANT ALEX », 21 et 
23, avenue Saint-Charles à Monte-Carlo. 

Cautionnement versé : dix mille francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dont 

s'agit, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Signé : P.-L. AURBOLIA. 

Étude de M° Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MOINACO 

SOFINEX » 
(société anonyme monégasque) 

DISSOLUTION LIQUIDATION 

I. -- Aux termes d'une Assemblée générale extra-
ordinaire, tenue, au siège social n° 10, boulevard 
Princesse Charlotte, à Monte-Carlo, le 5 août 1976, 
les Actionnaires de la Société anonyme Monégasque 
dhommée « SOFINEX » au capital de 50.000 francs 
ont décidé, notamment : 

a) de procéder à la dissolution anticipée de la 
Société et, pour ce faire, à sa mise en liquidation à 
partir du 5 août 1976; 

b) de nommer Monsieur Jean HEZARD, demeu-
rant n° 20, boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, comme 
Liquidateur de la Société; 

c) et de donner quitus définitif, entier et sans 
réserve à Monsieur Jean HEZARD, sus-nominé, 
qualifié et dornicilié et Monsieur Philippe HEZARD, 
demeurant n° 20, boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, 
tous deux administrateurs de la Société, qui ont 
cessé leurs fonctions à la date du 5 août 1916. 

II. — L'original du procès-verbal de ladite Assem 
blée générale extraordinaire du 5 août 1976 a été 
déposé, avec reconnaissance d'écriture et de signature, 
au rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
29 septembre 1976, 

III. -- Et une expédition dudit acte de dépôt 
du 29 septembre 1916 a été déposée le 7 octobre 1976 
au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Signé ;  

Etude de NI' jBAN-C,I1ARLES REY 
Docteur en Droit Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

« SOCIÉTÉ MONÉGASQUE D'EXPLOITATION 

INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE » 
en abrégé « EXCOM » 

(société anonyme monégasque) 

DISSOLUTION LIQUIDATION 

I. — Aux termes d'une Assemblée générale extra 
ordinaire, tenue, au siège social, Palais de la Scala, 
avenue Henry Dunant, à Monte-Carlo, le 3 mai 1976, 
les Actionnaires de la Société « EXCOM » ont décidé 
notamment 

a) de procéder à la dissolution anticipée de la 
Société et, pour ce faire, à sa mise en liquidatfon à 
partir du 3 mai 1976: 

b) de nommer Monsieur Jean-Charles BEZCeS, 
demeurant à Libreville (République du Gabon), 
B.P. 827 comme Liquidateur de la Société; 

c) et de donner quitus définitif, entier et sans 
réserve à : 

Monsieur Roland CATTIN, demeurant à Banguy 
(R.C.A.) B.P. 827, 

Monsieur Marc CATTIN, demeurant à Paris, 
n° 45, avenue de Friedla.nd, 

et Monsieur Jean-Charles BEZOS, sus-nommé, 
qualifié et domicilié, 

tous trois administrateurs de la Société « EX-. 
COM  » qui ont cessé leurs fonctions' à la date du 3 mai 
1976. 

H. -- L'original du procès-Verbal de ladite As-
semblée générale extraordinaire da 3 mai 1976, a 
été déposé, avec reconnaissance d'écrittire et de signa-
tures au rang des minutes du notaire soussigné, 
par acte du 29 septembre 1976. 

III,- Et une expédition dudit acte de dépôt 
du 29 septembre 1976 a été déposée le 7 octobre 
1976 au Greffe Général des 'tribunaux de la Princi-
pauté de Monaco. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Signé 	RU. 
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Etude cle 1111  Lourseozever CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

SOCIÉTÉ ANONYME 

KERAS S.A.» 

DISSOLUTION - 

I. — Aux termes d'un procès-verbal de l'assemblée 
générale extraordinaire tenue à Monaco, le 15 sep-
tembre 1976, les Actionnaires de la Société anonyme 
dénommée « KERAS S.A. » spécialement convoqués 
et réunis a cet effet ont prononcé la dissblution anti-
cipée de la Société et sa liquidation définitive. 

— Un original dudit procès-,verbal et de la 
feuille de présence ont été déposés au rang des minci- 
tes de Me L.-C. Crovetto, notaire soussigné par acte 
du 29 septembre 1976.. 

1H. — Une expédition de l'acte de dépôt du procès-
verbal de ladite Assemblée générale extraordinaire 
a été déposée au Greffe Général des Tribunaux de 
la Principauté de Monaco. 

Ledit dépôt ainsi que la présente publicité faits 
conformément aux dispositions de l'article 17 de la 
loi n° 71 du 3 janvier 1924 sur les Sociétés par actions. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Signé : L.-C. CROVsrrô. 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société dite « IN-
TERDIAMOND BROKERS S.A. .» société anonyme • 
monégasque au capital de 100.000 francs, dont le 
siège social est Monte-Carlo, 

sont convoqués en Assemblée générale extraor-
dinaire, au Cabinet Duinollard, 2, avenue Saint-
Laurent à Monte-Carlo, le mercredi 3 novembre 
1976 à 15 heures à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant 

-- Décision à prendre concernant la dissolution 
anticipée de la société ou sa continuation. 

— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration.  

Etude de Me JEAN-ClIARLES REY 
Docteur en DrÉbit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — MONACO 

« ART-MONACO » 
(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de rArrété de 
Son Excellence Monsieur le Ministre d'État de 
la Principauté de Monaco, en date du 16 juillet 1976. 

L — Aux termes de deux actes reçus, en brevets 
les 11 et 28 juin 1976, par Me  Jean-Charles Rey, 
Docteur en Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, 
ainsi qu'il suit, les statuts d'une Société anonyme 
monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront rare par la 
suite, une Société anonyme 'monégasque qui sera 
régie par les Lois de la Principauté de Monaco et 
les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de « ART-
MONACO ». 

ART. 2. 
Le siège de la Société est fixé à Monaco. 
Il pourra are transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté sur simple décision du Conseil d'Adminis-
tration, après agrément du nouveau siège par Ie Gou-
vernement Princier. 

ART. 3. 
La Société a pour objet l'organisation et la réali-

sations d'achats ou de ventes, notamment aux enchères 
publiques d'antiquités, objets d'art et de collection, 
toutes opérations d'expertises, toutes formes de 
concours et d'interventions intéressant i'achat et la 
vente d'antiquités, d'objets d'art et, de colleCtion 
de toute nature, tant dans la Principauté de Monaco 
qu'à l'Étranger. 

Et, généralement, toutes opérations mobilières 
et immobilières se rapportant directement à l'objet 
social tel que défini ci-dessus. 

Airr. 4. 
La durée de la Société est fixée à quatre-Vingt-

dix-neuf années. 
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ART. 5. 
Le capital social est fixé à la somme de CENT 

CINQUANTE MILLE FRANCS; divisé en MILLE 
CINQ CENTS actions de CENT FRANCS chacune, 
de valeur nominale, toutes à souscrire en numéraire 
et à libérer intégralement à la souscription. 

ART. 6. 
Les actions sont nominatives ou au porteur au 

choix de l'Actionnaire, à' la condition, dans ce dernier 
cas, de satisfaire aux dispositions légales en vigueur 
relatives à cette forme de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à 
souches, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du 
timbre de la Société et munis de la signature de deux 
adininistrateurs. L'une de ces deux signatures peut 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle dés titres nominatifs a lieu par des décla-
rations de transfert et d'acceptation de transfert, 
signées par le cédant et le cessionnaire ou le manda-
taire et inscrites sur les registres de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un Officier Public. 

Les dividendes de toute action nominative 
ou au porteur sont valablement payés au porteur 
du titre, s'il s'agit d'un titre nominatif non muni 
de coupon ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité est prescrit au profit de 
la Société. 

ART. 7. 
Modification du capital social t le capital peut 

être augmenté ou r&duit par décision de l'Assemblée 
générale des Actionnaires, prise en conformité avec 
la loi et avec les présents statuts. L'Assemblée générale 
pourra dans la résolution décidant l'augmentation 
de capital, déterminer les conditions et l'émission 
de parts nouvelles qui pourront jouir de certains 
avantages sur les actions préexistantes et, notamment, 
bénéficier de droits d'antériorité, soit sur les bénéfices, 
soit sur l'actif social soit sur les deux. 

ART. 8. 
La possession d'une action emporte, de plein droit, 

adhésion aux statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des Assemblées générales. Les dreits et obligations 
attachés à l'action' suivent le titre dans qttelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle dans la propriété de l'actif social et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la proportion 
indiquée ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la Société ne 
reconnaît qu'un seul propriétaire pont chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action 
ou tous les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se 
faire représenter auprès de la Société par une seule 
et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un Actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'appo-
sition des scellés sur les biens et valeurs de la Société, 
ni en demander le partage ou la licitation. 118 sont 
tenus de s'en rapporter aux inventaires sociaux et 
aux d.ilibérations de l'Assemblée générale. 

ART. 9. 
Il sera créé CENT CINQUANTE parts de Fonda-

teur, sans valeur nominale, soit nôMinatives soit au 
portetv, dans les mêmes conditions que les actions 
de capital, attribuées aux souscripteurs. 

Les parts de Fondateur sont émises et se trans-
mettent dans les mêmes conditions que les actions 
de capital. 

Elles auront droit à DIX POUR CENT des 
bénéfices distribués effectivement par la Société. 

ART. 10. 
La Société est administrée par un Conseil composé 

de trois membres au moins et de cinq membres au 
plus, pris parmi les Actionnaires et nommés par 
l'Assemblée Constitutive ou, ultérieurement, par 
l'Assemblée générale des actionnaires. 

ART. 11. 
Les Administrateurs doivent etre propriétaires 

de CINQ actions chacun. 
Ces actions resteront attachées à la souche si 

nominatives ou déposées dans lés caisses de la Sôciét6 
si au porteur. 

Elles sont inaliénables pendant toute la durée du 
mandat et affectées à la garantie des actes de chaque 
administrateur. 

Les Administrateurs reçoivent des jetons de 
présence dont le montant est fixé par l'Assemblée 
générale annuelle des actionnaires. 

Ils auront droit,' en outre, à des tantièmes repré-
sentant dix pour cent des bénéfices après affectation 
de la quotité d'usage à la réserve légale. 

Leurs frais de voyages ou de représentations 
seront remboursés sur justificatifs. 

ART. 12. 
Les décisions du Conseil sont prises à la majorité 

des membres présents ou représentés. 
En cas de partage des voix, celle du Président est 

prépondérante. 
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Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil font l'objet de 

procès-verbaux enregistrés sur un registre spécial 
et qui sont signés par les membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire et justice ou ailleurs sont signés par le Pré-
sident du Conseil ou J'Administrateur-Délégué ou 
par deux Adininistrateurs. 

AM'. 13. 
La durée' des fonctions des Administrateurs est 

de Six années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour 
statuer sur les comptes du sixième exercice et qui 
renouvellera le Conseil en entier pour une nouvelle 
périOde de six ans. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 
Au cas où le n'ombre des Administrateurs devien 

drait inférieur à trois ou au cas où le Conseil estimerait 
opportun de porter à cinq le

:
nombre des Adminis-

trateurs, = les Administrateurs en fonction pourront 
coopter des actionnaires. 

La nomination de ces nouveaux Administrateurs 
devra être soumise à l'approbation de la première 
Assemblée générale qui suivra. 

ART. 14. 
Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs 

les plus étendus, sans limitation ni réserve, pour 
agir au nom de la Société et faire toutes les opérations 
'relatives à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou 
à ùià ott plusietits directeurs, associés ou non, pour 
l'administration courante de la Société et poùr l'exé-
cution des décisions du Conseil d'Administration. 

Le 'Conseil petit, en outre, autoriser ses délégués 
ou mandataires à se substituer, sous leur responSabilité 
personnelle, un ou phisieurs mandataires dans tout 
otr partie' des pouvOirs à eux conférés. 

Tous les actes engageant la Société, ainsi que le 
retrait des fonds et valeurs, -les chèques et mandats 
sur les ban4ulers; les souscriptions d'effets de com-
merce, les endos, avals au acquits devront porter 
la -signature du Président Directeur Général ou celle 
d'un Administrateur-Délégué ou celle de tout autre 
mandataire désigné par le Conseil d'Administration. 

ART. 15. 
L'Assemblée générale hotrune un ou deux com 

misSaires aux coniptes, conformément à la loi n° 408, 
du vingt janvier mil-neufcent-quarante-cinq. 

ART. 16. 
Les Actionnaires sont convoqués 'en Assemblée 

générale, dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le t< Journal 
de. Monaco » quinze jours avant la tenue de l'Asiem-
blée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'Assemblée générale extraordinaire sera 
convoquée de la lem° façon et au délai de quinze 
jours au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes Assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 17. 
L'Assemblée générale soit ordinaire, soit extraor-

dinaire se compose de tous les Actionnaires proprié-
taires d'une action au moins. ,Chaque Actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée générale a 
autant de voix sans limitation qu'il possède ou repré- 
sente de fois une action. 	- 

Tout ActEonnaire ne peut se faire représenter aux 
Assemblées générales que par un autre Actionnaire. 

Les décisions des Assemblées sont consignées sur 
un registre spécial, signé par les membreS du Bureau. 

ART. 18. 
L'Assemblée générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales 
et le rapport des Commissaires sin la Situation' de la 
Société, le Bilan et le compte de Pertes et Profits 
présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et 
fixe l'affectation des bénéfices ou des pertes enregis-
trées. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les 
Administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle fixe l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons de présence, les rémunérations attri-
buées aux Administrateurs, leurs tantièmes ainsi que 
les honoraire3 des Commissaires aux comptes. 

Elle délibùre sur toutes les propositions portées 
à l'ordre du jour qui ne sont pas réservées à une 
Assemblée générale extraordinaire. 

Elle confère au Conseil les autorisations nécessaires 
pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués 
seraient insuffisants. 

Enfin, d'une manière générale il n'est pas dérogé 
au droit commun pour toutes les questions, non 
évoquées au présent article, touchant la cOmposition, 
la tenue et [es pouvoirs de l'Assemblée générale 
ordinaire, 

ART. 19. 
L'Assemblèe générale extraordinaire est convo-

quée, s'il y a lieu, dans les Mêmes conditions de délais, 
de publicité et autres que l'Assemblée générale ordi-
naire. 
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L'assemblée générale extraordinaire est appelée 
à statuer : 

— sur toute modification des statuts; 
— sur la transformation de la société en toute 

autre forme autorisée par la législation monégasque. 
Il n'est pas dérogé ati droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et 
les pouvoirs des Assemblées générales extraordinaires. 

ART. 20. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra 

la période écoulée du jour de la constitution définitive 
jusqu'au trente-et-un décembre mil-neuf-cent soi-
xante-dix-sept. 

ART. 21. 
Tous produits annuels, réalisés par la Société, 

déduction faite des frais d'exploitation, des frais 
généraux ou d'Administration, y commis tous amor-
tissements normaux de l'actif et toutes provisions 
pour risques commerciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire qui cessera d'être obligatoire lors-
qu'il aura atteint une somme égale au dixième du 
capital social; 

le solde à la disposition de l'Assemblée. 
Celle-ci peut décider de prélever sur les bénéfices 

nets toutes sommes qu'elle juge convenables, soit 
pour être portées à un fonds de réserve extraordinaire, 
soit pour être portées à nouveau sur l'exercice suivant. 
Si elle décide de procéder à une répartition des béné-
fices disponibles les parts de fondateur en recevront 
DIX POUR CENT et les actions QUATRE VINGT 
DIX POUR CENT. 

ART. 22. 
En cas de perte des trois-quarts du capital social, 

les Administrateurs ou, à défaut, le ou les Commissaires 
aux comptes, sont tenus de Provoquer la réunion 
d'une Assemblée générale extraordinaire, à l'effet 
de se prononcer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de dissoudre. la Société. 

La décision de l'Assemblée est, dans tous les 
cas, rendue publique. 

ART. 23. 
A l'expiration de la Société ou en cas de disso-

lution anticipée, l'Assemblée générale règle, sur la 
proposition du Conseil d'Administration, ie mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des Administrateurs, mais la Société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant b cours de la Société et selle 
confère, notamment, aux liquidateurà tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation 
et donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée 
par les' liquidateurs. En cas,  'd'absence,  du ou' des 
liquidateurs, elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission 'de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre 
son passif. 

ART. 24. 	 ; 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les Actionnaires et la Société, soit entre les Action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales sont 
jugées conformément à la Loi et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de' contestation, tout Actionl  
naire doit faire élection de domicile, à .Monaco et 
toutes assignations et signifiéations sont régulièreinen 
délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefoià, où` l'Actionnaire aurait 
omis de faire élection de domicile en' Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet de Monsieur le Procureur Général près la 
Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 25. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après 
que les présents statuts auront été apprôuVéte et 

la Société autorisée par Arrêté de Son 'Exeellente 
Monsieur le Ministre d'État de .la Principauté - de 
Monaco et le tout publié dans le «Journal de Monaco»; 

et que toutes les formalités légales et administra-
tives auront été remplies. , 

ART. 26. 
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la présente société, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait de ces 
documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco, en date du 16 juillet 1976. 

III. — Les brevets originaux desdits statuts iodant 
mention de leur approbation, avec une ampliation 
dudit Arrêté Ministériel d'autorisation ont été déposés 
au rang des minutes de Mè Jean-Charles Rey, par 
acte du 5 octobre 1976. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 
113 FONDATEUR. 



874 	 JOURNAL DE MONACO 	Vendredi 15 Octobre 1976 

Etude de Me  Jr3AN-CfrArtus REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
après liquidation judiciaire 

Le mercredi, 10 novembre 1976, à 11 heures, en 
l'étude et par acte du ministère de M° Jean-Charles 
Roy, docteur en droit, notaire â ce commis par Ordon-
nance de Monsieur le Juge-Commissaire de la liqui-
dation judiciaire en date du 6 février 1975, il sera 
procédé à la vente aux enchères publiques, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, 

d'un fonds de commerce de fabrication de céra-
miques avec vente en gros et détail, exploité par la 
Société « ÉTABLISSEMENTS CERDAZUR », n° 27, 
rue Grimaldi à Monaco-Condamine. 

Ledit fonds comprenant : 
— le nom commercial ou enseigne; 
— la clientèle ou achalandage y attaché; 
— certains objets mobiliers et le matériel servant 

à son exploitation; 
- et le droit, pour le temps qui en reste à courir, 

au bail des locaux dans lesquels le fonds est exploité, 
consenti par Mesdames Veuve HENRIOT et Veuve 
CAPELLO, pour une période de 3, 6 ou 9 années à 
compter du ler  janvier 1968, renouvelé en vertu de 
lois en vigueur; et au droit d'occupation consenti 

par la « SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS 
DE FER FRANÇAIS », relativement à une parcelle 
de terrain servant d'assiette 'à un hangar; 

le montant du loyer s'élevant actuelleinent à la 
somme annuelle de 6.000 flancs, mais' faisant l'objet 
d'une demande en révision par les propriétaires, dès 
l'entrée en jouissance de l'adjudicataire. 

Cette vente a lieu aux diligences de Monsieur 
Louis VIALE, expert-comptable, demeurant n°. 2, 
rue des Lilas, à Monte-Carlo, désigné comme liqui-
dateur judiciaire par Jugenient rendu, le 8 janvier 1976, 
par le Tribunal de Première InStanee de Monaco, 
en remplacement de Monsieur Paul Dumollard, 
décédé, nommé par Jugement rendu, le 6 février 1975, 
par le même Tribunal. 

MISE A PRIX    21.000 frs 
CONSIGNATION POUR ENCHÉRIR 5.250 frs 

L'adjudicataire devra obtenir, à ses risques et 
périls, les autorisation et licence nécessaires à l'exploi-
tation du fonds. 

Fait et rédigé par M° Jean-Charles Rey, notaire 
détenteur du cahier des charges. 

Monaco, le 15 octobre 1976. 

Signé ; J.-C. REY. 

Le Gérant du Journal : CHARLES MINAZZOLL 

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

455-AD 
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